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Lundi 9 octobre à 20h30

Conseil municipal de Mantes la Jolie
Il est public. L’entrée est donc libre et chaque

Mantais peut y assister (entrée «mariages » de l’Hôtel de
Ville, côté parking élus).

Pour me contacter

• Courrier : Marc Jammet, PCF Mantes, Maison
Mandela, 9 rue Debeaumarché 78711 Mantes la Ville.

• Adrel : marc.jammet@wanadoo.fr
• Site Internet :
http://perso.wanadoo.fr/marcjammet

Pour me rencontrer :

• Vendredi 6 octobre de 15h00 à 16h30 au marché du
Val-Fourré (devant La Poste)

• Samedi 7 octobre de 10h00 à 11h30 au marché du
Centre Ville (à la hauteur du « Coq Hardi »)

• Mercredis 11, 25 octobre et 8 novembre de 14h00 à
17h00 à l’Hôtel de Ville (demander la salle des
Conseillers à l’accueil et faites appeler le secrétariat des
élus au 01 34 78 80 48 en cas d’obstruction)

GDF privatisée= danger

e 3 juillet, le maire a enfin fini par annoncer qu’à
Mantes la Jolie, toutes les canalisations en
fonte grise avaient été remplacées par GDF.

« Vieillissant très mal », elles ont été la cause de
fuites et d’explosions répétées comme à Nancy
(plusieurs morts).
C’est donc une bonne nouvelle pour notre ville.

Avec la privatisation, la sécurité continuera-t-elle à
être assurée ? Rien n’est moins sûr !
Ce qu’on sait déjà par contre, c’est que la
privatisation va faire augmenter les tarifs – 23% déjà
en deux ans sur injonction de la Commission
européenne.
Pourquoi cela alors que GDF a vu ses profits
exploser ? Tout simplement parce que les
entreprises gazières privées ont réclamé cette
augmentation afin de pouvoir « pénétrer » notre
marché (et grossir leurs profits).
Ainsi, contrairement à ce qu’on nous serine, la
« concurrence libre et non faussée » ne fait pas
baisser le prix. Bien au contraire !
Bien sûr, la droite étant majoritaire à l’Assemblée
nationale et malgré ses promesses, ce projet sera
voté (on peut compter sur Pierre Bédier pour cela).
Et … il faudra donc  le défaire et renationaliser
GDF.
Parmi d’autres, c’est un des enjeux de la prochaine
élection présidentielle car, pour cela, il faudra
s’opposer clairement à l’Europe telle qu’elle se
construit aujourd’hui.
A l’évidence, on ne pourra pas compter sur celles ou
ceux qui, de Nicolas Sarkozy à Ségolène Royal, ont
appelé à voter oui à la constitution européenne en
insultant celles et ceux qui pensaient autrement.
Et, là encore, contrairement à ce qu’on nous serine,
le 1° tour sera important. Déterminant même pour
l’avenir s’il débouche sur une progression du vote
communiste.

Bien à vous,
Marc Jammet

L

J'écris et je finance entièrement cette lettre d'informations. Contrairement au maire et aux Maire-adjoints, je ne perçois aucune
indemnité de fonction et je finance mon activité au service des Mantais par moi-même. Si vous pensez que la démocratie passe par le
devoir pour les élus de rendre des comptes sur leur activité, vous pouvez m’aider en adressant une contribution financière (à l’ordre
de Marc Jammet). Merci d’avance.

Mantes la Jolie: 44.000 habitants

… et seulement 16.000 électeurs.

"Etes vous pour ou contre le droit de vote et
d'éligibilité pour les immigrés aux élections locales?"
C'est la question à laquelle vous pourrez répondre en
votant dans de nombreux lieux publics. A Mantes la Jolie,
vous pourrez le faire vendredi 20 octobre de 15h00 à
17h00 devant la Mairie Annexe du Val-Fourré*, samedi
21 octobre de 10h00 à 12h00 devant l'Hôtel de Ville rue
Gambetta* et devant la mairie annexe rue de Gassicourt,
de 15h00 à 17h00 devant la mairie annexe du Val-Fourré.
• Je serai présent lors de ces initiatives marquées d'un

astérisque.
A l'initiative des organisations locales: Comité citoyen du
Mantois, DECIL, FSU, LCR, LDH, PCF, PS, Sud Education,
Verts.



Budget supplémentaire : dépenses annulées
Chaque année, en décembre, le Conseil municipal

adopte un budget pour l’année suivante. Comme, évidemment,
beaucoup de dépenses ou de recettes (notamment les
subventions) ont été estimées, il convient de faire un point plus
précis en cours d’année. C’est l’objet du budget supplémentaire
qui a été voté le 3 juillet dernier.
La ZAC des Bords de Seine, les réalisations de prestige ne
coûteront rien à la ville, avait promis Pierre Bédier.
Et pourtant, le 3 juillet dernier, la droite a annulé ou reporté à
l’année prochaine plusieurs millions d’euros de réalisations.
Parmi elles : mobilier pour les écoles (35.000 euros),
menuiseries pour l’ Hôtel de Ville (20.000 euros), local de la
police municipale (135.000 euros), couverture de la chapelle
de la Collègiale (21.900 euros + 62.000 euros de subventions
annulées), voirie Baudin, Porte Chant à l’Oie (12.000 euros),
espaces extérieurs du Domaine Sully (180.000 euros),
trottoirs de la RN13 (140.000 euros), liaison Garennes-
Gassicourt (95.000 euros), gros travaux dans les écoles
Sévigné-Verne-Glycines (155.000 euros et …1 million 335
mille euros de subventions annulées) ….

Ont voté contre: groupes communiste et partenaire,
socialiste, DECIL.
Pour : droite et front national

Ecole UDERZO : pour vivre heureux, vivons cachés ?
Dans chaque école, la commune dispose de deux

représentants au conseil d’administration (le maire – de droit –
et un élu désigné par le Conseil municipal). Je me suis donc
présenté pour être l’un de ces deux représentants en
m’engageant à informer le Conseil municipal de tous les
problèmes rencontrés.
Que risquait la droite ? Rien sinon que les problèmes des
enfants, des parents et des enseignants trouvent une oreille
attentive. C’était déjà trop pour elle, elle a élu (avec l’appui du
Front national) une élue de droite.
Ont obtenus :

Marc Jammet : 5 voix (groupes communiste et
partenaire, socialiste, DECIL)
Micheline Aimé : 36 voix (droite et Front national)

Monoprix rue Gambetta.
Du 23 au 29 rue Gambetta (d’où vont disparaître, du

coup, les commerces actuels), la ville vient d’approuver la
construction d’un ensemble immobilier qui comprendra un
Monoprix (2.000 m2 de surface de vente, 1.200 m2 de bureaux,
35 logements privés et un parking souterrain de 250 places).
C’est scandaleux car, alors qu’aucune étude d’impact n’a été
réalisée, cela risque de mettre en péril les autres commerces du
Centre Ville (Franprix et Champion notamment), aggraver
encore les difficultés de circulation et que, bien évidemment,
aucun financement n’est prévu pour que les logements puissent
être accessibles aux foyers modestes .
Seule réponse du Maire ? « C’est un partenaire privé qui va
porter cette opération, c’est donc lui qui va porter l’ensemble
du risque afférent et qui va donc commercialiser l’ensemble ».
En clair, l’entreprise privée va construire et le maire lui
reconnaît tous les droits quitte à contrevenir à l’intérêt des
Mantais.

Ont voté contre : groupe communiste et partenaire,
DECIL
Abstention : groupe socialiste
Pour : droite, Front national.

50 logements supplémentaires détruits.
Dans le quartier des Garennes, cette destruction supplémentaire a
été – en fait demandée par la société HLM. Il faut savoir que,
dans le cadre de l’ANRU, elle perçoit 10 années de loyer pour

chaque logement détruit. Un vrai gâchis alors que 1.200
personnes sont demandeuses d’un logement à Mantes la Jolie !

Ont voté contre : groupes communiste et partenaire,
DECIL.
Abstention : groupe socialiste
Pour : droite et Front national.

Carte scolaire : flagrant délit de dissimulation.
Chaque année, le Conseil municipal doit donner son avis

sur les prévisions d’ouvertures et de fermetures de classes en
primaire et maternelle. Or, cette année, le maire n’avait jamais
mis cette question à l’ordre du jour malgré mes demandes
répétées.
J’ai donc, à nouveau, posé la question. « L’Inspecteur d’académie
ne m’a pas saisi … » a-t-il commencé à répondre avant que je ne
brandisse le document récapitulatif des fermetures et ouvertures
de classes que je m’étais, moi, facilement procuré.
5 fermetures auxquelles il faut ajouter les écoles Paul Bert et Les
Iris – sans que jamais le maire ne s’y oppose, ni même en informe
le Conseil municipal !

Les Iris : futur foyer d’accueil
Après avoir fermé brutalement l’école maternelle, la

droite a vendu l’école Les Iris au Conseil général des Yvelines.
La boucle est ainsi bouclée : Pierre Bédier annonce la fermeture
de l’école, Pierre Bédier (en tant que Président du Conseil
général) achète l’école pour y délocaliser le foyer d’accueil pour
enfants en difficultés de Versailles.
Je n’ai rien contre l’accueil spécialisé mais il convient de le faire
sérieusement. Or, à nouveau, les riverains n’ont pas été informés,
aucune étude d’impact n’a été réalisée (notamment dans une rue
aussi étroite) … et le dossier n’a même pas été envoyé aux élus
avant la réunion de la commission municipale qui devait
l’examiner.
En foulant ainsi aux pieds la démocratie, les conditions d’accueil
des enfants et les conditions de vie des riverains, Messieurs
Bédier-Vialay espèrent faire « d’une pierre deux coups » : donner
des gages à la droite versaillaise en délocalisant le foyer d’accueil
et trouver vite de quoi occuper une école maternelle qu’ils
venaient de fermer à cause de la ZAC des Bords de Seine.

Ont voté contre : groupes communiste et partenaire,
socialiste, DECIL
Pour : droite et Front national.

Et ...le Conseil général s’y met aussi
Quelques jours après (le 12 juillet), pour la

délocalisation du même foyer de Versailles, le Conseil général
rachetait le 11-13 rue de la Liberté à l’ex-promoteur de la
Charmeraie (opération annulée grâce aux riverains par le
Tribunal administratif) deux fois le prix que ce dernier avait payé
pour le terrain !
Pierre Bédier a cru bon, lors de la séance, de mettre en cause
« l’élu qui siégeait au conseil municipal de Mantes la Jolie et qui
disait des bêtises ». Très franchement, venant de sa part, je
perçois cela comme un hommage.

En bref :

J’ai voté pour la réfection des voiries ou de l’éclairage (Rues
Dct Roux, M. Fouque, G. Alloyeau, St Lazare, Yser, Marne).
J’ai voté contre la vente d’une propriété municipale rue
Fernand Bodet.
J’ai pris la parole lors du rassemblement pour la paix au
Liban, le 29 juillet dernier devant le Palais de Justice, auquel le
PCF avait appelé et auquel ont participé 100 Mantaises et
Mantais.


